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Réponses aux questions des documents :

DOC 1 :

1. La FDJ détient le monopole sur les jeux de grattage et de tirage ainsi que sur les paris sportifs. (complément si question des élèves : monopole par les sociétés de courses (PMU) sur les paris hippiques et les casinos ont conservé leur monopole sur les jeux de casinos.)

2. L’Etat a accordé un monopole à la FDJ : il s’agit d’un monopole institutionnel. Les raisons sont que les jeux  d’argent comportent des risques d’ordre public (fraude et activités criminelles possibles (lien avec la notion d’ « économie souterraine »)) et d’ordre social (risques d’addiction  et de surendettement) ; donc avec des conséquences économiques.

DOC 2 :

1. Brevet : titre de propriété intellectuelle sur une invention délivrée par l’Administration (INPI en France) assurant à l’inventeur une protection contre toute imitation et lui réservant l’exclusivité de l’exploitation industrielle.

2. Ce qui empêche l’arrivée de nouveaux concurrents sur le marché est l’argent qui est consacré à la recherche et aux essais cliniques, autrement dit les investissements en R&D (investissement immatériel). Si ces investissements aboutissent, l’entreprise aura innové en inventant un nouveau médicament. En mettant ce nouveau médicament en vente sur le marché (après autorisations administratives), le laboratoire pharmaceutique se trouve en situation de monopole.

3. Les brevets permettent aux laboratoires pharmaceutiques d’avoir un retour sur investissement c’est-à-dire que l’argent investit dans la R&D va être  récupéré par la vente des médicaments pendant la période temporaire de monopole (monopole d’exploitation). Puis, le médicament « tombera dans le domaine public » autrement dit, il deviendra un médicament générique puisqu’il y a un intérêt public de soin de la population.

DOC 3 :

1. Monopole d’Etat car EDF est la seule entreprise publique, nationalisée en 1946, à vendre l’électricité. Cette première organisation institutionnelle est attachée au fait que cette industrie est considérée comme un monopole naturel dont la gestion est plus efficace quand elle est publique que privée.
2. La mise en place d’un monopole public de l’électricité en France a permis l’invention d’une modalité de tarification très pertinente, modalité rapidement adoptée par l’ensemble des industries de monopole naturel dans le monde : un tarif binôme, avec tarification au coût marginal.  La relation entre l’offreur d’électricité et le consommateur est tout à fait particulière : elle ne correspond pas à un marché où chaque consommateur peut comparer les prix et les qualités de différents offreurs, mais s’établit dans un cadre contraint par des spécificités techniques : un seul câble ou un seul tuyau relie le consommateur au producteur.
Lorsqu’une industrie se trouve caractérisée par des économies d’échelle tellement importantes qu’il y a place pour un seul offreur si l’on veut que le coût de production unitaire soit le plus bas possible, ce que l’on qualifie de monopole naturel, alors il faut que cette industrie soit organisée en monopole public. Cette logique économique étaye les nationalisations décidées après la seconde guerre mondiale, étaye le fait que des monopoles publics ont toute légitimité à exister puisqu’ils sont plus efficaces que toute autre structure industrielle (en termes de coût de production, de satisfaction de la demande, d’équité dans la répartition des revenus). Les monopoles publics de l’électricité et du gaz ont ainsi pu se développer en toute légitimité, comme ce fut le cas également dans d’autres secteurs, les mêmes dans tous les pays, qui correspondent aussi à un monopole naturel : les transports ferroviaires et aériens, les transports collectifs urbains, les autoroutes, les télécommunications, les services postaux, la radio, la télévision.

DOC 4 :

1. Qualité des gisements de diamants, achats des nouveaux producteurs susceptibles d’être des concurrents potentiels, accords avec les gouvernements.

2. Comme De Beers est seule sur le marché, elle peut fixer le prix de vente qu’elle veut puisqu’elle n’a pas de concurrents. Elle est « price maker », faiseur de prix. Ce prix est alors supérieur à celui qui aurait été fixé en situation de CPP.

3. De Beers doit tenir compte du niveau de la demande pour fixer son prix de vente afin de ne pas se retrouver avec des stocks conséquents, l’objectif étant toujours de parvenir à des profits les plus élevés possibles.

4. Non, la situation de monopole peut-être temporaire car de nouveaux concurrents peuvent arriver sur le marché (ouverture à la concurrence, innovation …)
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